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REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du 24 juin 2025 

 

Département du Bas-Rhin 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DE L’ALSACE BOSSUE 

 

Nombre de membres Date de convocation : 19 juin 2025 

En exercice : 66 Quorum : 34 

L’an deux mille vingt-cinq, le mardi vingt-quatre juin à dix-neuf heures, l’organe délibérant de la 
Communauté de Communes de l’Alsace Bossue, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire 
à la Salle polyvalente de Drulingen, sous la présidence de M. Marc SÉNÉ. 

Présents : 48 

Titulaires : 45 Suppléants : 3 

Procurations : 5 Absents : 13 

Nombre de votants : 53 
 

Délégués titulaires présents : M. Francis BACH, M. Frédéric BELLOTT, M. Michel BELTRAN, M. Claude BORTOLUZZI, M. Frédéric 
BRUPPACHER, Mme Christine BURR, M. Thierry DEHLINGER, M. Patrice DEVOT, M. Didier ENGELMANN, Mme Micheline ESCHER, M. Guy 
FENRICH, Mme Christelle FIEGEL, Mme Marie-Claire GIESLER, M. Gabriel GLATH, M. Dany HECKEL, M. Marcel HOEHN, M. Gilbert 
HOLTZSCHERER, M. Jean-Paul KIRCHER, M. Christian KLEIN, M. Rémy KLEIN, M. Michel KUFFLER, M. Francis KURTZ, Mme Isabelle MASSON, 
M. Lucien MUHLMANN, Mme Mireille MULLER, M. Paul NUSSLEIN (avant la décision n°2025-33), Mme Delphine ORDITZ, M. Pierre 
OSSWALD, Mme Nicole OURY, M. Baptiste PIERRE, Mme Sylvie REEB, M. Eddy ROHRBACH, M. Alain SAEMANN, M. Jean-Louis SCHEUER, 
Mme Barbara SCHICKNER, Mme Marie-Anne SCHMITT (avant la décision n°2025-33), M. Francis SCHORUNG, M. Aimé SCHREINER, M. Marc 
SÉNÉ, M. Bruno STOCK, M. Georges STOEBENER, Mme Guillemette STOEBNER, M. Jean-Joseph TAESCH, M. Jean-Paul TRAXEL, M. Jean-
Jacques WURSTEISEN. 
 

Délégués suppléants présents : M. Rémy WEHRUNG pour M. Francis BURRY, M. Didier BALLIET pour M. Charles KUCHLY, M. Anthony 
GUTHMULLER pour M. Jean-Pierre NICKLES. 
 

Délégués absents ayant donné procuration : M. Pierre BRUCHER à M. Gabriel GLATH, M. Marc BURGER à M. Frédéric BRUPPACHER, M. 
André KLEIN à M. Marcel HOEHN, M. Gérard STUTZMANN à M. Jean-Louis SCHEUER, M. Emmanuel WITTMANN à M. Didier ENGELMANN. 
 

Délégués non suppléés et non représentés : M. Freddy BACH, M. Benoît BOYON, M. André CONSTANS, M. Guy DIERBACH, M. Jacky 
EBERHARDT, Mme Karin INSEL, M. Nicolas JANUS, M. Christophe JUNG, Mme Carole PHILIPPE, M. Simon SCHMIDT, M. Christian SPADA, M. 
Norbert STAMMLER, Mme Annick STRACKAR. 
 

Secrétaire de séance : Mme Marie-Claire GIESLER. 
 

Participaient également à la réunion : M. François MATHIS, Responsable du SGC de Sarre-Union, M. Jean-Marc PAQUIN, Directeur Général 
des Services, Mme Aurore LEPRINCE, Coordinatrice des Politiques Familiales et des Solidarité, M. Dominique CHARPENTIER, Responsable 
du service Environnement et de la Valorisation des Déchets, M. Lionel PEISSEL-SARAGOZA, chargé de mission pour le pilotage des projets 
communautaires. 
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TAXE DE SEJOUR 2026 
Domaine d’intervention : 

7. Finances locales 

7.2 Fiscalité 

7.2.3 Autres taxes et redevances 
 

Le Président rappelle que la Communauté de Communes de l’Alsace Bossue a instauré, depuis le 1er janvier 2016, la taxe de séjour sur 
l’ensemble du périmètre intercommunal afin de contribuer au développement touristique du territoire. En outre, la Communauté de 
Communes assure le financement de l’Office de Tourisme de l’Alsace Bossue. 

 

Il est proposé aux membres de l’Assemblée d’approuver les tarifs de la taxe de séjour, pour une application au 1er janvier 2026. 
 

Le Conseil Communautaire : 
 

Vu l’article 67 de la loi de finances pour 2015 N°2014-1654 du 29 décembre 2014 ; 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2333-26 et suivants, L5211-21 et R.2333-43 et suivants ;  
 

Vu le Code du tourisme et notamment ses articles L.422-3 et suivants ; 
 

Vu la délibération de la Collectivité Européenne d’Alsace du 15 février 2021 portant sur le maintien de la taxe additionnelle départementale 
à la taxe de séjour ; 

 

Considérant le financement versé par la Communauté de Communes à Office de tourisme de l'Alsace Bossue à Lorentzen, 
 

 Après en avoir délibéré, le résultat des votes se présentant comme suit : 
 

Nombre de votants : 51 Pour : 51 Contre : 0 Abstention : 0 
 

- DECIDE : 
 

Article 1 : 
La Communauté de Communes de l’Alsace Bossue a institué une taxe de séjour sur l’ensemble de son territoire depuis le 1er janvier 
2016. La présente délibération reprend toutes les modalités et les tarifs de la taxe de séjour sur son territoire          et annule et remplace 
toutes les délibérations antérieures à compter du 1er Janvier 2026. 

 

Article 2 : 
La taxe de séjour est perçue au réel par toutes les natures d’hébergement à titre onéreux proposés : 

• Palaces, 

• Hôtels de tourisme, 

• Résidences de tourisme, 
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• Meublés de tourisme, 

• Village de vacances, 

• Chambres d’hôtes, 

• Auberges collectives, 

• Emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 heures, 

• Terrains de camping et de caravanage, ainsi que tout autre terrain d’hébergement de plein air, 

• Ports de plaisance, 

• Les hébergements en attente de classement et les hébergements sans classement qui ne relèvent pas des natures 
d'hébergement mentionnées aux 1° à 9° de l'article R. 2333-44 du CGCT. 

 

La taxe de séjour est perçue auprès des personnes hébergées à titre onéreux et qui n’y sont pas domiciliées (voir : article L.2333-29 
du Code général des collectivités territoriales). 
 

Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des établissements concernés. Le montant de la taxe due par chaque 
touriste est égal au tarif qui lui est applicable en fonction de la classe de l’hébergement dans lequel il réside, multiplié par le nombre 
de nuitées correspondant à la durée de son séjour. La taxe est ainsi perçue par personne et par nuitée de séjour. 
 

Article 3 : 
La taxe de séjour est perçue sur la période allant du 1er janvier au 31 décembre. 
 

Article 4 : 
Le conseil départemental du Bas-Rhin, par délibération en date du 10 décembre 2012 a institué une taxe additionnelle de 10 % à la 
taxe de séjour. Dans ce cadre et conformément aux dispositions de l’article L.3333-1 du CGCT, la taxe additionnelle est recouvrée par 
la Communauté de Communes de l’Alsace Bossue pour le compte de la Collectivité Européenne d’Alsace (CeA) dans les mêmes 
conditions que la taxe communautaire à laquelle elle s’ajoute. Son montant est calculé à partir de la fréquentation réelle des 
établissements concernés. 
 

Article 5 : 
Conformément aux articles L.2333-30 et L.2333-41 du CGCT, les tarifs doivent être arrêtés par le conseil communautaire avant le 1er 
juillet de l’année pour être applicable à compter de l’année suivante. 
 

Le barème suivant est appliqué à partir du 1er janvier 2026 : 
 

Catégories d’hébergement 
Tarif 

Communautaire 

Palaces 3,86 € 

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles 2,27 € 

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles 1,73 € 

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles 1,14 € 

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 
étoiles 

0,82 € 

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1,2 et 3 
étoiles, chambres d’hôtes, auberges collectives 

0,73 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3,4 et 5 étoiles, et tout autre terrain d’hébergement de plein air 
de caractéristiques équivalentes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement 
touristiques par tranche de 24 heures 

0,45 € 

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de 
plein air de caractéristiques équivalentes, ports de plaisance 

0,20 € 

 

Pour tous les hébergements en attente de classement ou sans classement à l'exception des catégories d'hébergements 
mentionnées dans le tableau de l'article 5, le tarif applicable par personne et par nuitée est de 5 % du coût par personne de la 
nuitée dans la limite du tarif le plus élevé adopté par la collectivité. Le coût de la nuitée correspond au prix de la prestation 
d'hébergement hors taxes. La taxe additionnelle départementale s'ajoute à ces tarifs. 
 

Article 6 : 
Sont exemptés de la taxe de séjour conformément à l’article L. 2333-31 du CGCT 

- Les personnes mineures ; 

- Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés dans la commune ; 

- Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement temporaire. 
 

Article 7 : 
Les logeurs doivent déclarer tous les mois le nombre de nuitées effectuées dans leur établissement auprès du service taxe de séjour. 
Cette déclaration peut s’effectuer par courrier ou par internet. 
 

En cas de déclaration par courrier le logeur doit transmettre chaque mois avant le 10 le formulaire de déclaration accompagné d’une 
copie intégrale de son registre des séjours. 
 

En cas de déclaration par internet le logeur doit effectuer sa déclaration avant le 15 du mois. 
 

Le service taxe de séjour transmet à tous les hébergeurs un état récapitulatif portant le détail des sommes collectées 
qu’ils doivent leur retourner accompagné de leur règlement avant le : 

• avant le 31 mai, pour les taxes perçues du 1er janvier au 30 avril, 

• avant le 30 septembre, pour les taxes perçues du 1er mai au 31 août, 

• avant le 31 janvier, pour les taxes perçues du 1er septembre au 31 décembre. 
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Article 8 : 
Le produit de cette taxe est intégralement utilisé pour le développement touristique du territoire au travers du financement 
de l’office de tourisme conformément à l’article L2333-27 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
 
 
 

Transmission en Préfecture : le 3 juillet 2025 
Affichage au siège de la Communauté de Communes : le 3 juillet 2025 
Mise en ligne sur le site internet de la Communauté de Communes : le 3 juillet 2025 

  
 
 
 

Pour Extrait certifié conforme et exécutoire 
A Sarre-Union, le 3 juillet 2025. 
 
 

 

  

Le Président 

 
Marc SÉNÉ 

 


